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ENGAGEMENTS TARDIFS 
 
 
 
Vous trouverez ci-après pour rappel les dates limite d’engagements dans les différentes 
compétitions organisées par le District sachant que les dates fixées pour les championnats le sont 
également pour les coupes. 

 
Les engagements des catégories suivantes : 
seniors 
féminines à 11 
futsal D1 
jeunes à 11 niveau 1 
étant clos depuis le 15 juillet 2023, pour tout nouvel engagement, il convient d'utiliser le 
« Bordereau d'Engagement Tardif 23-24» à télécharger sur le site du district : 

 
 
 

 
 Seniors :   15 Juillet  Bordereau Engagements Tardifs 
 Féminines à 11 :  15 Juillet  Bordereau Engagements Tardifs 
       à 8 :   15 Août 
 Vétérans à 11 et à 8 :  15 Août 

Futsal seniors D1:  15 Juillet  Bordereau Engagements Tardifs 
 Futsal seniors D2 & D3 : 31 Aout  
 Jeunes à 11 niveau 1 :  15 Juillet  Bordereau Engagements Tardifs 
         Niveau 2 :  15 Août 
 Jeunes à 8 :   15 Août 
 Football animation :  31 Aout   
 
Pour rappel : le « Bordereau Comptable Championnat Coupes 23-24 » est à retourner au District 
avant le 15 août 2023  
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DEPARTEMENT JEUNES 

COUPE GAMBARDELLA 

 
 
 
 
 
Coupe Gambardella : La date limite d’engagement est fixée au 20 Juillet via FOOTCLUBS auprès de la 
Ligue. 
 
Les engagements retardataires ne seront pris qu’en cas de désistement d’un club du District. 
Rappel : le nombre de qualifiés du District pour le 3ème tour est fait au prorata des 
engagements sur toute la Ligue. 
 
TINCHON Marc 
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Montées – Descentes 2022 – 2023 
Commission des compétitions seniors 

D6 et D7 
 

Présents : M. Richard RATAJCZAK – M. Eric GOOSSENS – Mme. Evelyne 
BAUDUIN (membre de droit) 

 
 
D6 : 
Rappel de la grille 
Nombre d’équipes au départ :  60 
 Descentes de D5   9 
 Montées en D5   10 
 Descentes en D7   11 
 Montées de D7   12 
 Nombre d’équipes en septembre 60 
 
Places vacantes : 2 

Montée interdite (statut de l’arbitrage) :  1 
Montée interdite (article 83) :   1 
 

Dispositions concernant le meilleur 3ème (RG du district annexe 14, article 3.3.2) 
AJA – Ficheux 0-7, 2-5  Ham – La Roupie 2-4, 1-5  USC Avion – AS Lens 4-1, 2-
7 
AJA - Ste Cather 0-2, 3-0  Ham –Calonne  1-1, 1-2  USC Avion – Grenay 0-3, 4-
2 
AJA - Arras 1-2, 2-1  Ham –Cauchy  1-3, 3-2  USC Avion – Sains 5-0, 4-
1 
AJA - Atrébate 2-0, 2-5  Ham –Ourton  5-1, 3-1  USC Avion – Vendin 3-1, 1-
3 
 Soit 9 pts    soit 10 pts    soit 15 pts 
 

Dispositions pour départager les équipes à égalité de points (annexe 14, article 2) 
D6C Allouagne B – Cuinchy 2-7, 1-0 
  10ème Cuinchy 
  11ème Allouagne B 

 
Désignation des équipes 
Descentes de D5 : US Rivière, FC Hinges B, US Lestrem B, FC Hersin B, ASSB Oignies C, 
Aubigny/Savy, Dourges, Habarcq B, Haillicourt 
Descente administrative (art 83) : US Mondicourt 
Montées en D5 : ES Ficheux, FC La Roupie B, US Houdain B, US Noyelles s/Lens C, AS Lens B, ES 
Ste Catherine B, FC Calonne C, US Grenay B, SC Fouquières B, AFCL Béthune C Annexe 14, art 
3.1 
USC Avion B, US Ham 
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Montées interdites : (statut de l’arbitrage) : Méricourt 
Montée interdite : (Art 83) Verdrel 
Descentes en D7 : AS Bonnières, AS Frévent B, ESD Isbergues C, CS Pernes B, AS Salomé B, ES 
Allouagne B, AAE Evin B, AS Loison B, CS Diana C, AS Sailly B 
 
D7 
Rappel de la grille 
 Montées en D6  12 
 
Montées interdites : 
Equipe du club en D6 : Atrébate C, Haillicourt B, Verdrel B, Méricourt B 
 Statut de l’arbitrage : Eleu B 
 Article 83 : Roeux 
 
Désignation des équipes 
US Boubers B, FCE La Bassée, Ent Verquin B, US Quiéry, FC Camblain C, 
 RC Calonne, US Maisnil B, FC Tortequenne, FC Thélus 
AS Pt à Vendin, AS Neuvireuil B (annexe 14, art 3.1) 
AOSC Sallaumines B, US Croisette 
 
 
 Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du district des litiges 
sportifs, l’appel devant être adressé au secrétariat du district (secretariat@artois.fff.fr) à partir de 
l’adresse officielle du club dans un délai de 7 jours à compter de la publication de la décision contestée 
accompagné du droit d’appel et des frais de dossier (110€) 
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